
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D9ADMINISTRATION
D9AVIGNON UNIVERSITÉ

DU RENOUVELLEMENT DE L9ACCORD

D9ARQUEOLOGIA I PATRIMONI ARQUEOLOGIC

Le Conseil d9administration, en sa séance du 

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu le règlement intérieur du Conseil d9administration d9Avignon Université

renouvellement de l9accord
l'Université de Girona à travers sa composante Càtedra Roses d9Arqueologia i Patrimoni 

, tel qu9annexé à la présente délibération.

Vote du Conseil d9administration 9unanimité

Le Président d9Avignon Université

d9administration

 21 octobre 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/5827e1b0-f859-4a1d-bdb8-99cd1fdd26cd
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ACCORD-CADRE DE COLLABORATION 

ENTRE L'UNIVERSITE DE GIRONA ET AVIGNON UNIVERSITE 

POUR ETABLIR UNE COLLABORATION AVEC 
LA CÀTEDRA ROSES D9ARQUEOLOGIA I PATRIMONI ARQUEOLÒGIC 

 
 
 

REUNIS 

 
 

D9une part, le Dr Joaquim Salvi Mas, Grand Recteur de l'Université de Girona (UdG), qui agit 
au nom de cette Université, tel qu'établi par le Décret Royal 401/2021, du 14 décembre, 
nomination du recteur de l'Université de Girona (publiée au numéro 8564 du DOGC, du 16 
décembre 2021), et conformément à ce qui est établi aux articles 93 et 97 des Statuts de 
l'Université de Girona, approuvés par l'Accord GOV / 94/2011, du 7 juin (DOGC numéro 
5897, du 9 juin 2011), ayant son siège à Girona, Sant Domènec numéro 3, CP 17004 et NIF 
Q-6750002E, 

 
 
D9autre part, M. Georges Linarès, Président d9Avignon Université, qui, conformément aux 
statuts d9Avignon Université modifiés et approuvés le 21 mai 2019, agit en tant que 
représentant légal d9Avignon Université, située au 74 rue Louis Pasteur, à Avignon (84029). 
Avignon Université agit en tant que cotutelle du Laboratoire Centre Norbert Elias, UMR 
8562, représenté par Dorothée DUSSY, 

 
 

EXPOSENT 

 

Que l'Université de Girona via sa composante, la Càtedra Roses d9Arqueologia i Patrimoni 
Arqueològic, a pour mission de transférer les connaissances dans le domaine de l'archéologie 
en tant que moyen d'améliorer la conservation, la gestion et la promotion du patrimoine 
archéologique, en particulier au niveau local, 

 
Que Avignon Université est intéressée à collaborer avec l'Université de Girona dans les 
objectifs qu9elle propose, 

 
Que les deux parties ont un intérêt commun dans le domaine de l'archéologie et patrimoine 
archéologique, 

 
Que les deux parties ont un intérêt commun dans le domaine de la formation, de la recherche 
et de la coopération afin de favoriser l'innovation et le transfert de connaissances, 

 
Que les deux parties, chacune reconnaissant mutuellement la pleine capacité juridique de 
l'autre, voient le besoin de signer un accord-cadre de collaboration dans le domaine du 
transfert de connaissances dans le cadre de l'archéologie et du patrimoine archéologique et, en 
conséquence, s9accordent sur les clauses suivantes : 
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CLAUSES 
 

 

-Premier article : Objectif de l'accord 

 

L'objectif de cet accord est d9établir un cadre de collaboration entre l'Université de Girona, à 
travers la Càtedra Roses d9Arqueologia i Patrimoni Arqueològic, et Avignon Université pour 
la réalisation d'activités liées au transfert de connaissances dans le domaine de l'archéologie et 
du patrimoine archéologique. 

 
 
-Deuxième article : Modalités d9exécution 

 

2.1 Le présent accord vise à favoriser la mise en Suvre d9une collaboration dans les domaines 
suivants : 

 
- Échange des enseignants / enseignants-chercheurs ; 
- Stages et séjours de recherche universitaires par des étudiants ; 
- Développer des projets conjoints de recherche ; 
- Activités académiques et formatrices, telles que conférences, cours de courte durée et 

séminaires ; 
- Échange de publications et de matériels d9intérêt commun ; 
- Tout autre qui est d9intérêt commun. 

 
2.2 Pour le développement des activités énoncés dans le sous-point 2.1 et qui ne sont pas 
décrits dans le présent accord, chaque fois que nécessaire (notamment pour la mise en Suvre 
de collaboration de recherche spécifique avec un flux financier), un accord spécifique devra 
être signé entre les parties. 

 
Sans que la liste soit limitative les accords spécifiques contiendront, en tant que de besoin, au 
cas par cas : 

 
- Les caractéristiques des actions décidées (domaine, objectifs, etc.) ; 
- La description détaillée des responsabilités et des bénéfices pour chaque 
établissement ; 
- La désignation si besoin pour chaque projet particulier, d9un chef de projet 
administratif et d9un chef de projet scientifique ; 
- La programmation de l9activité spécifique ; 
- Les budgets et les modalités de financement pour chaque activité. Les deux 
établissements décident que toutes les dispositions spécifiques et les plans d9activités 
seront négociés et dépendront de la disponibilité des fonds ; 
- Aspects des droits de propriété intellectuelle ; 
- Tout autre point que l9on estime nécessaire pour une gestion efficace de 

l9activité. 
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- Troisième article 3 Echange des enseignants et enseignants chercheurs 

 

Chaque année, les parties pourront recevoir des enseignants/des enseignants-chercheurs de 
l9autre établissement. La durée de chaque séjour sera déterminée au cas par cas et d9un 
commun accord. 

 
- Quatrième article 3 Séjours et stage de recherche 

 

Chaque année, des étudiants de premier cycle et de deuxième cycle (Master) des parties 
peuvent faire des séjours ou des stages dans l9autre établissement. Les conditions de chaque 
séjour seront discutées et formalisées entre les parties. 

 
Les conditions de chaque séjour ou stage doivent être détaillées dans les plans de travail. Le 
contenu de ce plan de travail doit être approuvé par les superviseurs pédagogiques de chaque 
partie et inclure un calendrier détaillé des activités qui seront développées. 

 
- Cinquième article 3 Projets conjoints de recherche 

 

Pour la mise en Suvre de chaque projet conjoint de recherche, les deux parties doivent établir 
un plan de travail concernant les activités, les droits de propriété intellectuelle, les obligations 
et les responsabilités dans un accord spécifique, qui devra être signé par les représentants 
légaux des Parties, conformément au point 2.2 du deuxième article. 

 
- Sixième article : Responsabilité et comission mixte 

 

Cette collaboration, sous la responsabilité de la Càtedra Roses d9Arqueologia i Patrimoni 
Arqueològic sera dirigée par les personnes suivantes : 

 
- Pour l'Université de Girona : 
Dr. Marc Bouzas Sabater 
Mail : marc.bouzas@udg.edu ; 
Tél. : +34 608106737 

 
-Pour Avignon Université : 
Professeur Stéphane Durand 
Mail : Stephane.durand@univ-avignon.fr ; 
Tél . : +33(0)4 90 16 26 87 

 
Dans les 30 jours ouvrables suivant la date de signature de l'accord, une commission mixte est 
créée, composée de deux représentants de chacune des parties, qui sont désignés par chacun 
des représentants signataires du présent accord. Cette commission est l'organe de proposition, 
de suivi et d'évaluation des actions menées dans le cadre du présent accord et se réunit à la 
demande de l'une ou l'autre des parties. 

 
- Septième article : Dépenses 

 

La signature de cet accord n'implique aucune contribution financière d'aucune des parties. 
 
- Huitième article : Durée, modification de l'accord et résiliation 

mailto:marc.bouzas@udg.edu
mailto:Stephane.durand@univ-avignon.fr
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Cet accord est établi pour une durée de 4 (quatre) ans, et pourra être prolongé par voie 
d9avenant signé par les deux parties. 

 
Toute modification sera formalisée par voie d9avenant signé par les deux parties. 

 
Les parties se réservent le droit de résilier unilatéralement le présent accord par une 
communication écrite envoyée à l9autre partie au moins six (6) mois à l9avance. Dans ce cas, 
il est entendu que toutes les activités en cours de développement se poursuivront jusqu9à la 
date d9achèvement, préalablement convenue, à l9exception de celles qui ont conduit à son 
achèvement. 

 
- Neuvième article :Résiliation de l'accord 

 

L'accord sera résilié pour les raisons suivantes: 
 
a) L'accord unanime des signataires. 
b) Non-respect des obligations et engagements souscrits par l'un des signataires. En cas de 
manquement à l9un des engagements ou obligations établis dans le présent accord, la partie 
lésée devra adresser par écrit et de manière immédiate une notification à la partie défaillante 
lui demandant d9honorer les engagements pris dans un délai ne dépassant pas 15 jours. Cette 
requête sera transmise au responsable du mécanisme de suivi, de surveillance et de contrôle 
de l9exécution de l'accord ainsi qu9aux autres parties signataires, le cas échéant. 
Sans réponse de la partie défaillante dans le délai susmentionné, l'autre partie pourra résilier 
l9accord  avant  son  terme  et  demander  dédommagement  si  cela  est  nécessaire. 
d) Par décision judiciaire déclarative d9annulation du présent accord. 
e) Toute autre cause qui pourrait être prevue par un avenant au présent accord ou par la 
legislation en vgueur. 

 
- Dixième article : Juridiction 

 

Les parties signataires essaieront de résoudre d'un mutuel accord les différends pouvant naître 
de l9exécution de cet accord. 
En cas de désaccord persistant, le tribunal du défendeur sera saisi. 

 
-Onzième article : Entrée en vigueur 

 

Cet accord entrera en vigueur à compter de la dernière date de signature par les représentants 
des deux parties signataires sous réserve de l9approbation par les autorités compétentes de 
chaque pays lorsque celle-ci est requise. 

 
Le présent accord est rédigé en français, en deux exemplaires originaux, 

 
 
Pour l'Université de Girona Pour Avignon Université 

Joaquin Salvi Mas 

Rector de la Universitat de Girona 

Joaquim Salvi Mas Georges Linarès 
Recteur Président 

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/3763e215-480a-4a50-9ff7-f2f264d01324
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